




STATUT PREMIUM

Cher client,

Bienvenu au sein d’un nouvel espace de service qui vous permet d’accéder à un 
nouveau Statut : le Statut Premium.

Nous souhaitons vous remercier chaleureusement de la confiance que vous accordez 
à SECIB, à ses femmes et ses hommes, à ses services, à sa compréhension des 
problématiques de votre profession d’avocat. L’accession à ce nouveau Statut a 
vocation à vous offrir encore d’avantage afin que votre cabinet soit en situation 
idéale pour performer et mieux se développer.

Grâce à votre carte Statut Premium, vous parviendrez, en composant votre numéro 
de membre indiqué sur celle-ci, dans l’espace qui vous est entièrement dédié sur notre 
site internet. 

Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter sur votre hotline 
dédiée au 04 67 17 99 99 ou par e-mail à l’adresse suivante : statutpremium@secib.fr

La direction SECIB vous souhaite la bienvenue en tant que Statut Premium. 

Très sincèrement, 

Hugues GALAMBRUN
Direction Générale












